
Règlement du concours 2023
Vos façades aux couleurs de Noël

La participation au concours est gratuite.

Le concours est ouvert à tous les Vendevillois.

Inscription en ligne via un formulaire disponible sur le site mairie-vendeville.fr

Les décorations doivent être visibles de la rue (habitants, commerces, restaurants,

entreprises…).

Le passage du jury se fera entre 17h et 19h entre le 23 décembre 2023 et le 20 janvier 2024.
Le jury est composé de membres élus et de membres du CME.

Une note sera attribuée à chaque participant. Cette note est basée sur les éléments d’appréciation
suivants :

- Décoration de la maison (porte d’entrée, fenêtres, murs, toit)
- Décoration du jardin
- Originalité
- Créativité
- Choix des couleurs
- Harmonie
- Points bonus « coup de coeur »

Les candidats sont informés que leur façade sera prise en photos.

Ils autorisent leur éventuelle publication ainsi que la proclamation du palmarès dans la presse
locale et/ou sur internet.


